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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE 

L’ARBITRAGE 

PROCES-VERBAL n°4 

 

Date de la réunion : 5 mars 2026 

Lieu : Stade municipal du Calvaire – LOUVETOT 

Président : M. Jonathan ROBERT, 

Membres présents : Mme Michèle LE BASTARD, MM. Daniel CHOPART, Dominique DUBAN, Patrick DUBOC, 

Rémy DUMOULIN, Madani FERHATI, Michel FLEURY, Thierry LAURENT, Antoine LOUET, Pierre LUCAS et Julien SAGEOT 

Membres excusés : MM. Alexis AUGER, Romar LAZREG, 

Membre absent : M. Victor GAILLARD 

Invités : MM. Jean-Claude LEROY président du District de Football de Seine Maritime, Laurent DURECU secrétaire 

général adjoint au comité de direction du DFSM et Pierre TAVELET Chargé de Mission Citoyenneté et Arbitrage. 

* Civilités 

Les membres de la commission apportent tout leur soutien à leur collègue M. Pierre LUCAS qui rencontre actuellement 

quelques difficultés résultant de l'état de santé de son épouse. 

Félicitations à notre ami arbitre M. Gilles RAMEDACE ainsi qu'à la maman de la petite fille prénommée ALMA qu'ils 

viennent d'accueillir dans leur foyer. 

Condoléances à  la famille et aux proches de M. Stéphane STALIN, ancien arbitre de DH de la région rouennaise 

qui vient de nous quitter. 

* Adoption du procès-verbal N°3 du 15 décembre 2025, publié le 02 janvier 2026    

Pas de remarque sur ce procès-verbal. Il est donc adopté à l'unanimité des membres présents.     

* Informations diverses 

Accession D 1 : M. Cédric BLARD vient de relancer sa candidature relative à l'accession à la D 1. Après examen, sa 

demande est validée par l'ensemble des membres de la commission. 

Cameras 
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Pour rappel, une décision fédérale avait préconisé l'utilisation de caméras, dés janvier dernier, lors du déroulement de 

certains matchs et notre district avait été choisi pour cette expérimentation. Notre commission avait émis un avis 

réservé à cause des manipulations des caméras qui s'avéraient nécessaires à la mise en place de ce procédé. 

Or il semblerait que des dispositions aient été envisagées pour faciliter cette expérimentation. En conséquence, la 

commission propose de faire un essai et se positionnera en fin de saison 

* Finales FUTSAL 2025/2026 

Ces finales se sont déroulées à Mesnil-Esnard le 8 février dernier. Plusieurs équipes se sont affrontées pour décrocher 

le trophée départemental et valider leur billet pour les phases régionales. Tout s'est très bien passé. Un grand merci à 

tous les bénévoles et principalement à MM Julien SAGEOT et à Mathieu DUBUS qui a accompagné nos arbitres. 

* Finales Pitch U 13 

Les finales départementales auront lieu le 28 mars 2026 à Yvetot. 

La finale régionale se déroulera le 2 mai prochain à Pacy sur Eure. En ce qui nous concerne, deux garçons  et une fille 

sont pressentis pour diriger des rencontres et deux accompagnateurs sont souhaités. Les noms seront communiqués 

ultérieurement.   

* Désignations 

En Bretagne plus précisément en Ille et Vilaine, les désignations se font à l'aide d'un logiciel informatique.  Deux 

membres de notre commission doivent s'y rendre prochainement afin de voir si ce procédé peut être intégré à notre 

fonctionnement. 

* Point sur les délégués 

Dans le cadre de l'accompagnement des clubs et du bon déroulement des rencontres sur le territoire, le district a formé 

une commission constituée de 4 délégués officiels.  Notre collègue, M. Dominique DUBAN intègre cette commission. 

Ceux-ci seront missionnés sur des rencontres identifiées, suite à la demande d'un club qui le souhaiterait sur l'une de 

ses rencontres ou dans le cadre d'une mesure préventive suite à un dossier de discipline. D'autres délégués pourront 

s'ils le souhaitent intégrer cette commission.   

* Auditions 

Deux auditions sont au programme ce soir. L'un de nos arbitres convoqués ne s'est pas déplacé mais son collègue, 

présent, a pu être auditionné. 

Ces deux arbitres seront informés au plus vite de la décision qui sera prise à leur égard. 

* Point FIA 

 

Une session de formation d'arbitres s'est déroulée en février dernier à Neufchâtel en Bray. 79 nouveaux arbitres ont 

été formés. Un point est fait sur cette session et les résultats sont encourageants. Nous disposons à ce jour de 305 

arbitres toutes catégories confondues dont 254 en activités à ce jour. 

* Point section « jeunes » 
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Un stage a eu lieu en février dernier sous la responsabilité de quatre de nos membres de commission. 33 jeunes y 

avaient été invités : ceux actuellement en ligue auxquels s'ajoutent les candidats susceptibles d'être candidats jeunes 

arbitres. 22 ont répondu positivement à notre proposition. 

Au programme, un membre du Comité Directeur est intervenu en début de séance. Un questionnaire théorique a été 

proposé mais il s'est avéré peu satisfaisant au regard des réponses. On a constaté que les lois du jeu étaient mal 

connues. Peut être faudrait il prévoir un stage en Avril ? 

* Point sur les observations 

Tout se passe pour le mieux : 90% d'arbitres de D 1 et environ 50 % d'arbitres promotionnables en D1 ont été observés 

mais nous rencontrons quelques problèmes avec les arbitres de D2 

* Parrainage 

45 jeunes ont été parrainés et 7 ont été validés. Il conviendrait peut-être de revoir les règles en matière de parrainage. 

 

* Tour de table 

Certains membres sont intervenus sur des points à préciser notamment en matière de désignations et des réponses 

leur ont été apportées. 

La grille d'observation a été revue et nous est proposée ce soir pour avis. Elle satisfait tout le monde car plus facile à 

interpréter et plus structurée. 

Il est rappelé que les clubs sont dans l'obligation de déclarer leurs tournois, matchs amicaux et plateaux festifs 

conformément à la réglementation en vigueur. L'organisation d'un tournoi, festif ou compétitif doit impérativement 

faire l'objet d'une déclaration préalable auprès du district et les demandes doivent être déposées au moins 15 Jours 

avant la date prévue.   

A noter que la réunion plénière des arbitres est programmée au 29 mai prochain e se tiendra aux Grandes Ventes. 

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne sollicitant la parole, la séance est levée à  21 H 00 

 

Le Président de la 

commission 

M. ROBERT Jonathan 

 

Le Secrétaire de la 

commission 

Mme. LE BASTARD Michèle 
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